
Cabinet d’ergothérapie de l’Entre-deux-Mers 

31 rue Bertal 33670 Créon 
www.ergotherapieentre2mers.fr 

 

Votre ergothérapeute fixe librement le montant de ses honoraires, dans le respect du tact et de 
la mesure. Ils ne font pas l’objet d’un remboursement par l’Assurance Maladie. 

Art. R.111-21 à R.111-25 du code de la santé publique. 

 

Grille tarifaire de prestations en Ergothérapie 2023 - 2024 

 
 

PRESTATIONS 
 

 

TARIFS 

 

Évaluation en Ergothérapie – Pédiatrie (au cabinet) 
 

 

160€ 
 

 

1ere consultation – Définition des besoins / objectifs 
 

 

30€ 

 

 

 

Séances  

(45 mins) 

 

 

Au cabinet  
 

 

 

45€ 
 

 

 

A domicile  

ou  

à l’école 

 

≤ 5km 
 

 

5 – 10 km 
 

 

48€ 

 

> 10 km 
 

 

50€  
 

 

Participation aux réunions d’équipes éducatives / 

réunions d’équipes professionnelles (1h) 
 

 

 

48€ 

 

 

Évaluation du lieu de vie avec préconisations 

d’aménagements / aides techniques 

+ 

Essais d’aides techniques 
 

 

 

130€  

+ 

50€ 
 

 

Évaluation / Validation d’aides techniques 
 

 

100€ 

 

Autres  
 

 

Sur devis 

 
Une PRESCRIPTION MEDICALE est obligatoire pour toutes interventions en Ergothérapie. 

 

 

http://www.ergotherapieentre2mers.fr/

